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Attendu qu’il y a lieu de pourvoir à un poste addition-
nel de membre du conseil d’administration de la Société 
du Plan Nord;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que madame Patricia Maltais Tremblay, spécialiste, 
développement des affaires, Mitacs inc., soit nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Société du Plan Nord pour un mandat de quatre ans à 
compter des présentes;

Que monsieur Sylvain Ross, directeur général, Conseil 
de la Première Nation des Innus Essipit, soit nommé 
membre du conseil d’administration de la Société du 
Plan Nord pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Rémy  
« Kak’wa » Kurtness;

Que les membres du conseil d’administration de la 
Société du Plan Nord nommés en vertu du présent décret 
soient remboursés des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76044

Gouvernement du Québec

Décret 1503-2021, 1er décembre 2021
Concernant la somme devant être versée par  
Hydro-Québec au fonds consolidé du revenu et portée 
au crédit du Fonds du Plan Nord pour l’année 2022

Attendu que, en vertu de l’article 5 de la Loi insti-
tuant le Fonds du Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1),  
Hydro-Québec verse annuellement au fonds consolidé 
du revenu, dans les 30 jours suivant la fin de son exercice 
financier, une somme de 10 000 000 $, cette somme est 
portée au crédit du Fonds du Plan Nord et la somme devant 
être versée annuellement par Hydro-Québec à compter de 
l’année 2017 est fixée par le gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu de fixer à 15 000 000 $ la somme 
devant être versée par Hydro-Québec au fonds consolidé 
du revenu et portée au crédit du Fonds du Plan Nord pour 
l’année 2022;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que soit fixée à 15 000 000 $ la somme devant être 
versée par Hydro-Québec au fonds consolidé du revenu et 
portée au crédit du Fonds du Plan Nord pour l’année 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1504-2021, 1er décembre 2021
Concernant la Politique sur l’identité culturelle des 
membres des conseils d’administration des sociétés 
d’État pour refléter les différentes composantes de la 
société québécoise

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 43 de la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État (chapitre G-1.02), le gouvernement établit 
une politique ayant pour objectif que les conseils d’admi-
nistration soient, pour l’ensemble des sociétés, constitués 
de membres dont l’identité culturelle reflète les différentes 
composantes de la société québécoise;

Attendu que, par le décret numéro 1215-2011 
du 30 novembre 2011, le gouvernement a adopté la 
Politique favorisant la constitution de conseils d’admi-
nistration des sociétés d’État dont l’identité culturelle  
des membres reflète les différentes composantes de la 
société québécoise;

Attendu qu’il y a lieu de remplacer cette politique, 
adoptée par le décret numéro 1215-2011 du 30 novembre 
2011, par la Politique sur l’identité culturelle des membres 
des conseils d’administration des sociétés d’État pour 
refléter les différentes composantes de la société québé-
coise, annexée au présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que la Politique favorisant la constitution de conseils 
d’administration des sociétés d’État dont l’identité cultu-
relle des membres reflète les différentes composantes de 
la société québécoise, adoptée par le décret numéro 1215-
2011 du 30 novembre 2011, soit remplacée par la Politique 
sur l’identité culturelle des membres des conseils  
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